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I. Objectifs et indicateurs (notamment en lien avec le PRS) 

 

Accompagner l’efficience des structures sanitaires et médico-sociales et améliorer les conditions de 

travail de leurs personnels  

 

II. Nature des dépenses 

 

1) Actions Culture et Santé 

 

Financement intervenant dans le cadre de convention « culture santé », mené en partenariat avec  la 

Direction Régionale des affaires culturelles, afin de développer les volets culturels des établissements 

de santé et à favoriser la sauvegarde du patrimoine hospitalier. Pour l’année 2016, l’appel à projets a 

été lancé conjointement avec la DRAC le 31 décembre 2015 selon le calendrier suivant : dossiers à 

remettre pour le 15 mars 2016 et sélection des projets le 5 avril 2016. 

Un montant de 78 000€ a été réservé à cet effet. 

Rappel du 

Financement FIR 

2015

Financement  FIR 

2016

Culture et santé dans les établissements de 

santé et médico sociaux : appels à projets
51 780 € 82 200 €

Autres actions  favorisant la a culture dans les 

établissements de santé et médico sociaux et 

la sauvegarde du patrimoine hospitalier

78 000 € 78 000 €

Centre de ressources pour le montage des 

projets culture et santé des établissements 

sanitaires et médico sociaux 

10 000 € 25 000 €

TOTAL 139 780 € 185 200 €
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2) Autres actions  favorisant la culture dans les établissements de santé et médico sociaux et la 

sauvegarde du patrimoine hospitalier 

 

Soutien financier pour la réalisation de l’inventaire du patrimoine mobilier des établissements de 

santé et médico-sociaux de la région et pour le développement de projets culturels  au sein du CHU 

(50 000 €) 

Financement d’une partie du poste du chargé de mission culture et patrimoine au CH de Beaune 

(28 000 €).  

 

 

3) Centre de ressources pour le montage des projets culture et santé des établissements sanitaires et 

médico sociaux 

 

Aide financière attribuée à l’association Itinéraires Singuliers, afin que cette association soit un 

centre de ressources pour les établissements sanitaires et médico-sociaux dans le domaine du 

montage de projets culture-santé ; élargir sa prestation à l’ensemble de la grande région : 25 000 € 

 


